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Le mot de la syndique 
(Vingtième billet, janvier 2012) 

 
 
Chères habitantes et chers habitants de la Commune, 
 
A sa première séance de la rentrée 2012, le Conseil communal s’est reconstitué suite à 
l’élection de Madame Marie Garnier au Conseil d’Etat. Tous les Conseillers communaux 
en place ont désiré garder leur dicastère, de sorte que Monsieur Bruno Marmier, élu en 
remplacement de Madame Garnier sur la liste des Verts, a repris le dicastère de 
l’aménagement, de l’environnement et des routes. Un seul changement cependant : les 
forêts ont été attribuées à Monsieur Benjamin Gasser, en raison notamment de la mise 
en œuvre d’un sentier pédagogique dont il assume la responsabilité et qui se fait dans 
le cadre de la Corporation forestière.  
 
Le Conseil communal se réjouit de la collaboration avec Monsieur Marmier et informe la 
population qu’il entend poursuivre la politique menée jusqu’à ce jour. 
 
La population et les autorités communales ont eu le plaisir de fêter leur nouvelle 
Conseillère d’Etat au cours d’une sympathique manifestation, le samedi 7 janvier, au 
restaurant Le Souffleur. Ci-après, le discours prononcé par votre Syndique à cette 
occasion. 
 
La population et les autorités de la Commune de Villars-sur-Glâne sont très honorées 
d’accueillir aujourd’hui leur toute fraîche Conseillère d’Etat, Marie Garnier, ainsi que les 
personnalités qui leur ont fait le plaisir de répondre favorablement à leur invitation. 
L’occasion faisant le larron, je ne résiste pas à la tentation de les citer nommément : 
 
Madame la Présidente du Grand Conseil, 
Mesdames et Messieurs les Députés, 
Monsieur le Président du Gouvernement, 
Mesdames et Messieurs les conseillers d’Etat, Conseil d’Etat qui, je le relève s’est 
déplacé in corpore, accompagné de Madame la Chancelière et de Monsieur le Vice-
chancelier – Monsieur le Président du Gouvernement nous fera l’amitié de nous 
adresser quelques mots tout à l’heure et, à cette occasion, je souligne que vu la 
territorialité des langues, Villars-sur-Glâne étant francophone, il sera dispensé de parler 
en allemand ! 
Madame et Monsieur les Juges cantonaux, 
Monsieur le Préfet de la Sarine, 
Madame la Présidente du Conseil général, 
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Mesdames et Messieurs les Conseillers généraux, Mesdames et Messieurs les Syndics 
et Conseillers communaux, 
Monsieur le Président de Paroisse, 
Madame et Monsieur les Conseillers paroissiaux 
Mesdames et Messieurs les habitantes et habitants de la Commune  
Mesdames et Messieurs les collaboratrices et collaborateurs de la commune, 
Les amis de Marie Garnier 
Les membres de la famille de Marie Garnier 
 
Et surtout chère Marie, 
 
Le peuple fribourgeois a prouvé qu’il reste attaché à ses valeurs, en reconduisant au 
Conseil d’Etat les formations politiques traditionnelles, mais qu’il est aussi animé d’un 
esprit de renouveau en t’élisant au Conseil d’Etat. 
 
Sans doute a-t-il apprécié, Mesdames et Messieurs, que Marie Garnier, rouge à 
l’extérieur mais verte à l’intérieur – à moins que ce ne soit le contraire – apporte un peu 
de piment dans la vie politique gouvernementale fribourgeoise ! Ou, pardon, non, pas 
du piment mais plutôt du cidre ! 
 
Toujours est-il que vox populi, vox dei ! Chère Marie, même sans t’ériger au rang de 
déesse, ta brillante élection, est l’expression de la volonté du peuple fribourgeois 
d’insérer une conscience écologique au sein du Conseil d’Etat, comme tu as été celle 
de la Commune de Villars-sur-Glâne. 
 
Pour cela, il a fait le choix d’une femme, persistante, opiniâtre, tenace, d’une redoutable 
négociatrice, pragmatique mais résistante à toute forme de conservatisme, fut-il de bon 
aloi… bref, il a élu une main de fer dans un gant de velours à cette noble fonction. 
 
Comme dans toute famille recomposée, il faudra apprendre à vivre les uns avec les 
autres, à savoir partager les places à table et là, Marie, tu sauras très vite trouver la 
tienne, sans coup férir. 
 
Ce nouveau poste t’amènera à bâtir des passerelles – entre l’état et les communes 
s’entend, à planter des arbres – pour la qualité de vie des citoyens, à relooker 
l’éclairage, de la fonction bien entendu, en le rendant plus efficace et moins 
dispendieux, à redimensionner l’énergie dans la cité, quitte à susciter des vocations 
pour des nouvelles cités de l’énergie. 
 
Ta nouvelle direction te réservera quelques surprises, notamment quand tu devras 
affronter les communes, bien décidées à en découdre avec le Canton – et là tu sais de 
quoi je parle, mais t’apportera aussi beaucoup de satisfactions, lorsque tu auras réussi 
à passer des projets qui te tiennent à cœur ! Bien sûr tu avaleras quelques couleuvres – 
mais tu en as l’habitude, tu essuieras des plâtres, moult fois tu remettras l’ouvrage sur 
le métier, tu prendras quelques libertés avec la collégialité – ma foi personne n’est 
parfait – mais tu apporteras ton enthousiasme débordant et ton absence de rancune qui 
font de toi que, finalement, le peuple fribourgeois t’a appréciée et avec eux tes anciens 
et nouveaux collègues. 
 
Ton parcours, chère Marie, est fait de sauts de cabris : de la Constituante, tu es venue 
à Villars-sur-Glâne, t’installer dans la plaine aux fées et cela t’a réussi, puisqu’une 
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bonne fée t’a propulsée au Conseil communal en 2006. Ensuite, une autre bonne fée 
(ce n’est pas la même) t’a reconduite au Conseil communal en 2011 et, finalement, la 
même année au Conseil d’Etat. Il faut croire que le quartier de Planafaye est propice 
aux politiques, puisqu’il a généré Député, Conseillers communaux et même Conseillère 
d’Etat ! Quoique pour toi, chère Marie, il y a eu au passage un léger changement de 
couleur, avant que tu ne retrouves la verdeur…, la verdure…, le vert de ta jeunesse ! Le 
tout s’est déroulé très vite et sans faute. Nous te souhaitons de continuer dans cette 
voie et, qui sait, peut-être atteindras-tu un jour le Conseil fédéral ! 
Je ne te ferai pas l’injure, Marie, de passer en revue tes qualités et travers intrinsèques, 
préférant laisser à tes collègues du Gouvernement le plaisir de la découverte. Permets-
moi seulement, en toute amitié, de te rappeler une constante de base que tout élu à un 
Exécutif se doit d’avoir en mémoire. Si certains t’espèrent comme le Messie, d’autres te 
glisseront des pelures de bananes, mais absolument tous t’attendent au contour, qui 
pour se plaindre de ton administration, qui pour te demander une faveur, qui pour 
critiquer ton action ou qui pour te donner des conseils. Et tous te susurreront à l’oreille 
qu’ils ont voté pour toi et que, à ce titre, tu leur es redevable d’un minimum d’égards. 
Dans tous les cas, une seule réaction : être à leur écoute et leur dire que tu les as 
compris. Ce sont les joies de la proximité. 
 
Dans l’immédiat, chère Marie, au nom des autorités communales et de la population de 
notre Commune, je souhaite que l’an 2012 t’accorde plein succès pour ce nouveau 
départ et pour les lourdes tâches qui t’attendent. A Olivier et à tes enfants, qui les 
subiront par ricochet, je formule le vœu qu’ils s’adaptent vite et bien à ce changement 
de vie qui les attend. 
 
A notre Gouvernement recomposé, j’adresse mes souhaits de réussite dans son action 
en faveur du Canton, des communes et de la population fribourgeoise ainsi que pour 
l’aboutissement de tous ses projets en cours. 
 
A vous, Madame la Présidente du Grand Conseil, chère Gabrielle, Monsieur le 
Président du Gouvernement, cher Georges, et à vous tous, Mesdames et Messieurs les 
membres des autorités, à vous chers collègues Députés et Conseillers communaux, à 
vous, Mesdames et Messieurs les invités et à vous chers concitoyens, je vous présente 
tous mes meilleurs vœux pour l’an nouveau. 
 
Merci de votre attention. 
 

Erika Schnyder, syndique 
 


